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N’oubliez pas le déjeuner de 

reconnaissance des bénévoles 

et accueil des nouveaux arri-

vants qui aura lieu ce di-

manche, 16 avril! 

Quelques places seront disponibles à l’entrée. Ou-

verture des portes à 9h30. 5$/résidents de Val-Alain 

- 15$/non-résidents -gratuit - de 18 ans. 
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MOT DU MAIRE 
En cette belle semaine ensoleillée, il va de soi de vous souhaiter un beau prin-

temps ! Malheureusement, qui dit printemps dit nids-de-poule dû au dégel. Nous 

nous efforçons de les réparer rapidement. Si vous en apercevez qui auraient 

échappé à notre vigilance, n’hésitez pas à nous contacter, et nous irons faire le né-

cessaire afin de rendre le tout sécuritaire. 

Lors du dernier conseil, Mme Caroline Fortin nous a annoncé qu’elle ne poursui-

vra pas son mandat au sein de la municipalité, pour des raisons personnelles. Je 

tiens à la remercier pour sa contribution et je lui souhaite le meilleur pour ses 

projets futurs. 

Nous voilà donc en appel de candidatures pour le poste de directeur(trice) 

général(e). Si vous ou quelqu’un de votre entourage avez de l’intérêt envers cette 

fonction, contactez-nous pour plus de détails. 

Dimanche prochain aura lieu le Déjeuner des bénévoles et des nouveaux arri-

vants de Val-Alain, à la salle municipale. L’invitation est ouverte à tous, avec un 

prix d’entrée symbolique de 5$ pour les adultes, et gratuit pour les 18 ans et 

moins (pour les résidents de Val-Alain). Pour créer cet évènement, nous avons 

l’appui financier de nos députés provinciaux et fédé-

raux, de la Caisse populaire de l’Érable et de la muni-

cipalité de Val-Alain. Prix de présence sur place ! Je 

vous suggère fortement de réserver en téléphonant au 

bureau municipal au 418 744-3222. 

 

Daniel Turcotte, 

Maire de Val-Alain 
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SUIVI DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 3 AVRIL 2023 
• La directrice générale est autorisée à verser le montant admissible au Programme d’aide pour la mise 

aux normes des installations septiques tel qu’il a été demandé pour les propriétés qui ont rempli les 

exigences. 

• Le conseil municipal autorise le remboursement à la CDE de Val-Alain des dépenses réalisées au mon-

tant de 19 028.37$ en vue de l’implantation de l’éventuelle rue Bizier. 

• Le conseil municipal octroie un budget de 1 500$ pour l’organisation du déjeuner des bénévoles. 

• L’inspecteur municipal est autorisé à signer l’offre de services de Medial Conseil Santé Sécurité inc. au 

montant de forfaitaire de 3 500$ plus les taxes applicables pour l’élaboration d’un plan d’action SST. 

• Le conseil municipal s’engage à participer à l’étude de faisabilité et diagnostics concernant le regroupe-

ment progressif des services de collecte des matières résiduelles et à assumer une partie des coûts. 

• Le conseil municipal autorise le dépôt du projet de modification d’entente sur la fourniture de service 

de formation en sécurité incendie dans la MRC de Lotbinière dans le cadre du volet 4 – Soutien à la 

coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité et d’assumer une partie des coûts. 

• L’inspecteur municipal est autorisé à requérir les services de RPZ Déneigement inc. selon un taux for-

faitaire de 4 000$ plus les taxes applicables afin d’effectuer le fauchage des fossés en 2023. Les autres 

travaux, tels que le débroussaillage de branches seront selon le bordereau (100$/h) le cas échéant. 

• L’inspecteur municipal est autorisé à requérir les services des Les entreprises Trema selon un taux 

horaire de 139$ de l’heure plus les taxes applicables afin d’effectuer le balayage des rues au printemps 

2023. 

• Le conseil municipal accuse réception du dépôt du procès-verbal de la séance du comité consultatif 

d’urbanisme du 27 mars 2023. 

• Le conseil municipal accepte la demande de dérogation mineure afin d’autoriser le lotissement avec les 

largeurs de 34.38 mètres du lot 6 567 688 et de 33.04 mètres du lot 6 567 689. 

• Un avis de motion ainsi que le projet de règlement est déposé pour le règlement #232-2032 décrétant 

un emprunt et une dépense de 485 000$ pour l’exécution de divers travaux soit la réfection du ponceau 

de la route Trépanier, l’asphaltage d’un tronçon de la rue Gérard-Fontaine et l’implantation de la rue 

Bizier. 

• Un avis de motion est donné pour le règlement 233-2023 concernant l’occupation et l’entretien des bâti-

ments. 

• Le projet de règlement 233-2023 concernant l’occupation et l’entretien des bâtiments est adopté. 

• Un avis de motion est donné pour le règlement 234-2023 concernant la démolition. 

• Le projet de règlement 234-2023 concernant la démolition est adopté. 

• Le conseil municipal autorise une contribution de 80$ pour l’événement Grand défi Pierre Lavoie au 

secondaire. 

• Le conseil municipal autorise un don à la Fondation canadienne du cancer ainsi que l’achat de fleurs 

pour les funérailles de Mme Annick Bédard. 

• Le conseil municipal autorise la publication d’un appel de candidatures au poste de directeur général 

et greffier-trésorier. 
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Centre d’études collégiales de Lotbinière 

 

Déjà en route pour la prochaine saison de notre équipe des Filon hockey féminin 

La saison vient à peine de se terminer que la formation de hockey Féminin se prépare pour la 

rentrée. Un grand changement s’annonce dans l’équipe parce que nous devons dire aurevoir à 

10 joueuses finissantes, toutes présentes depuis la création du programme de hockey féminin 

au CEC. Le recrutement est toutefois complété et les 13 nouvelles joueuses étudiantes nous font 

rêver à une équipe très compétitive, qui saura créer de l’offensive en plus d’avoir un grand sens 

du jeu. 

Même si la saison actuelle n’a pas été à la hauteur des espérances des entraîneurs, chacun re-

tire une bonne dose de positif de tout ce chemin parcouru. Les joueuses ont travaillé très fort 

jusqu’au bout et une belle progression a été remarquée. La constance s’améliorera l’an prochain 

et nous savons qu’il y aura de nombreuses occasions de marquer des buts. 

Vous êtes évidemment invités à venir encourager l’équipe des Filons tout au long de la saison à 

l’aréna G.-H. Vermette de Saint-Agapit.  
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